
 

ANNEXE V 

(article 15) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE DU 

RÈGLEMENT R.A.V.Q. 304 

CHAPITRE I 

SERVICES PROFESSIONNELS ET PERSONNEL D’APPOINT EN VUE DE 

LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE RÉFECTION, DE RÉNOVATION 

ET DE CONSTRUCTION SUR DIVERS BÂTIMENTS ET STRUCTURES 

RELEVANT DE L’AGGLOMÉRATION 

1. Des services professionnels et l’embauche du personnel d’appoint sont 

requis pour l’acquisition de connaissances, la confection des relevés 

préliminaires, des études, des analyses, des expertises et la planification de 

même que pour la préparation des plans et devis, la surveillance de chantier et 

le contrôle de la qualité des travaux en vue de la réalisation de travaux de 

réfection, de rénovation, de construction, d’installation, d’aménagement ou de 

réaménagement de divers bâtiments, équipements et structures relevant de la 

compétence de l’agglomération. 

2. Les services professionnels et le personnel d’appoint relatifs aux travaux 

mentionnés à l’article 1 sont requis à divers endroits de la ville et notamment à 

l’égard des projets à réaliser sur les bâtiments, structures et équipements 

suivants : 

1º divers projets portant sur la protection sismique de bâtiments et de 

structures pour la sécurité civile, sur l’acquisition de connaissances de 

bâtiments, de structures et équipements pour des génératrices, des études de 

caractérisation et de contrôles qualitatifs et pour la surveillance de chantier; 

2º des programmes d’économie d’énergie, de mécanique électrique, de 

contrôle de télégestion, de fournaises, de climatisation, de groupes 

électrogènes, de rénovation de locaux, de réfection majeure de bâtiments sur le 

design et le choix de mobilier, sur des projets spéciaux, pour diverses 

interventions sur divers équipements, sur divers projets d’améliorations 

locatives et fonctionnelles, des murs et murets, des escaliers et des placettes, 

pour la préparation et l’application d’un plan de conservation des toitures, 

places publiques, ponceaux, têtes d’émissaires, portes et fenêtres de bâtiments 

ainsi que d’équipements divers et de structures diverses; 

3º les bâtiments du Service de police, le hangar de la centrale de police du 

parc Victoria, l’usine de traitement d’eau de Loretteville, la station de pompage 

nord-ouest n° 3, l’usine de traitement des eaux usées du secteur ouest, divers 

postes de protection contre l’incendie, le stade municipal, de la bibliothèque 

Gabrielle-Roy, du pavillon Roland-Beaudin, au domaine Maizerets, la Maison 

Hamel-Bruneau, de l’Institut Canadien et la Maison Léon-Provencher; 



4º pour les barrages Cyrille-Delage, du lac Bégon, Joseph-Samson, du lac à 

Monette, du chemin de l’Aqueduc, Keet, du petit lac du Pied de la Montagne, 

pour la consolidation des berges du fleuve Saint-Laurent, le quai Chouinard, le 

ponceau de la rue Montolieu, le ponceau route Tessier, le ponceau rang Saint-

Ange, le ponceau rue de la Faune, le ponceau rue des Chalets / ruisseau du 

Valet, le pont Jacques-Bédard, le pont boulevard Wilfrid-Hamel / rivière 

Lorette, le pont boulevard Johnny-Parent, le viaduc chemin Saint-

Louis / autoroute Henri-IV, le viaduc boulevard Charest / chemin de fer CP et 

le viaduc boulevard Wilfrid-Hamel / chemin de fer du CN; 

5º pour les murs : de l’avenue des Hôtels, de la rue de la Méduse / ruisseau 

Savard, de la berge de la rivière Cap-Rouge, du parc des Écores, de la plage 

Saint-Laurent, de la côte de la Montagne est / rue Notre-Dame et pour les 

escaliers sur le boulevard René Lévesque. 

TOTAL : 2 415 258,69 $ 

 


